
Trailomen' alloué à MM. .1. P. Lcfrançois..
Godfrey Tremblay. 
Th. B.'Pelletier.'. 
Grég. Tremblay..
Al, Leclerc............
Desrochers.............
Gauvreau................
Couture...................
Al. Lcfrançois
Th. Bedard...........
Ansel in....................
P. Villeneuve...,
Robin.....................
Lame......................

Payé it M. Fréchette par le Secrétaire...........
“ M. A. Côté par M. le Trésorier.... 
“ au Commissionnaire de M. le Trésorier

Papier, port de lettres, etc., etc.....................
Remis à M. Olscamps.....................................

Compte frctaiUc ht la bcytnsc depuis le Vernier

£557 10 10

ly, tolU certifié conforme en substance au plumitif et au compte de M. le Trésorier.

P. HUOT, Ptrk.
Secrétaire S. E. 8. M.-

SOMMES ALLOUÉES AUI MEMBRES INFIRMES.
£50 0 0 

76 0 0 
25 0 0
40 0 0 
45 0 0
45 0 0
60 0 0 
25 0 0 
25 0 0
30 0 0

A M. Grégoire Tremblay............
M. J. P. Lefrançoia..............
M. J. B. Pelletier...................
M. J. Couture.........................
M. Al. Leclerc........................
M. Desrochers.........................
M. Godfroy Tremblay.............
M. L. T. Bedard.....................
M. Dion............... .................
M. J. B. Lemaître Lottinville

Il est résolu : Que M. le Trésorier do l'Archi-dioevee soit autorisé à ajouter £100 au capii.nl de la
la balance de la recette do cette année.Société, en plaçant cette somme à intérêt, sur

Le bureau croit devoir ajouter ce «jui suit en explication de la 6e règle de la Société, a la demande 
d'un certain nombre de membres de la Société ;

“ Tout prêtre approuvé pourra devenir membre de la Société, et jouir de ses avantages, pourvfl tpi il 
“ fasse application à Mgr. le Président ou au Vice-President, dans les quinze jours qui suivront son ordination. 
“ et ce, en attendant là tenue du bureau suivant. ”

Il est résolu : Que cette modification ou explication de la 0e règle de la Société soit soumise à l’approba
tion des membi 'S de la Société.

Il est de plus résolu : Que le Secrétaire consulte les membres ce la Société, au nom de ce bureau, sur la 
question de savoir s’il convient de faire une exception en faveur de M. Thibault, missionnaire d'un diocese 
etranger, en l’admettant au nombre des membres do la Société.

OFFICIERS ÉLUS FOI R LFS TROIS ANNÉES SUIVANTES.
.............Mgr. Cook.
.............M. Lemieux,
.............M. F. X. Loranger,
.............M. Huot,
............. M. Ed. Chabot.

Vice-Président........................................................
Trésorier de rArchi-diocè.sc-................................
Trésorier du diocèse de Trois-Rivières...............
Secrétaire...............................................................
Vice-Secrétaire......................................................

Fait et passé à l'Archevêché de Québec, le 3 septembre 1856.

i

-L P. P. Archkv. de Québec,(Signé)
Président.

P. HUOT, Ptbe.

Secrétaire S. E. S. M.
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